
 
 

PROJET DE MODIFICATIONS À LA NORME MULTILATÉRALE 11-102 SUR LE RÉGIME DE 
PASSEPORT 

 
 
1. L’article 1.1 de la Norme multilatérale 11-102 sur le régime de passeport est 

modifié par le remplacement de la définition de l’expression « autorité 
principale » par la suivante : 

 « autorité principale » : par rapport à une personne ou société, l’autorité en 
valeurs mobilières ou l’agent responsable déterminé conformément à la 
partie 3, 4, 4A, 4B ou 4C, selon le cas; ». 

2. Cette règle est modifiée par l’addition, après l’article 4B.6, des suivants : 

 « PARTIE 4C DEMANDE DE RÉVOCATION DE L’ÉTAT D’ÉMETTEUR ASSUJETTI 

 « 4C.1.  Territoire déterminé 

 Pour l’application de la présente partie, les territoires déterminés sont la 
Colombie-Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba, l’Ontario, le 
Québec, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse. 

 
 « 4C.2.  Autorité principale – dispositions générales 
 

L’autorité principale pour une demande de révocation de l’état d’émetteur 
assujetti est, selon le cas, la suivante : 

a) dans le cas d’une demande concernant un fonds d’investissement, 
l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable du territoire dans 
lequel le siège du gestionnaire de fonds d’investissement est situé; 

b) dans le cas d’une demande concernant un émetteur qui n’est pas un 
fonds d’investissement, l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent 
responsable du territoire dans lequel le siège de l’émetteur est situé. 

« 4C.3. Autorité principale – siège non situé dans un territoire déterminé 

Si le territoire visé à l’article 4C.2 n’est pas un territoire déterminé, l’autorité 
principale pour la demande est l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent 
responsable du territoire déterminé avec lequel l’émetteur ou, dans le cas 
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d’un fonds d’investissement, le gestionnaire de fonds d’investissement a le 
rattachement le plus significatif. 

« 4C.4.  Changement discrétionnaire d’autorité principale 

Malgré les articles 4C.2 et 4C.3, si un déposant reçoit d’une autorité en 
valeurs mobilières ou d’un agent responsable un avis écrit lui désignant une 
autorité principale pour sa demande, l’autorité en valeurs mobilières ou 
l’agent responsable désigné dans l’avis est l’autorité principale pour la 
demande. 

« 4C.5. Révocation réputée de l’état d’émetteur assujetti 

1) L’émetteur assujetti qui demande, dans le territoire principal, la 
révocation de son état d’émetteur assujetti est réputé ne plus être 
émetteur assujetti dans le territoire intéressé lorsque les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) le territoire intéressé n’est pas le territoire principal pour la 
demande; 

b) l’autorité principale pour la demande a rendu la décision et la 
décision est en vigueur; 

c) l’émetteur assujetti avise l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent 
responsable qu’il compte se prévaloir du présent paragraphe à 
l’égard de la révocation de son état d’émetteur assujetti dans le 
territoire intéressé; 

d) l’émetteur assujetti respecte les conditions, restrictions ou 
obligations imposées par l’autorité principale comme si elles 
étaient imposées dans le territoire intéressé. 

2) Pour l’application de l’alinéa c du paragraphe 1, l’émetteur assujetti 
peut donner l’avis à l’autorité principale. 

3. La présente règle entre en vigueur le 23 juin 2016. 

 


